
 
 

REGLEMENT DES INTERCLUBS JEUNES 
 
DATE ET LIEU : 
Samedi 18 mai à Amiens 
Début de la compétition : 10h – ouverture des portes : 9h, pointage : 9h30 
 

 
CONSTITUTION DES EQUIPES : 
Les conditions suivantes doivent être remplies : 
- Une équipe est constituée de trois joueuses ou joueurs licenciés dans le département de la Somme. Une équipe mixte 

est possible. Une équipe incomplète ne peut pas participer. Il est possible d’inclure dans l’équipe un remplaçant qui 

pourra jouer une rencontre complète à la place d’un titulaire. 

- Les 3 joueuses ou joueurs peuvent être issus de 1,2 ou 3 clubs différents. 
 
- Un club ou une alliance de clubs peut engager plusieurs équipes dans chaque catégorie. 

 
FORMULE DE LA COMPETITION    
 
- La compétition se joue sur 3 séries limitées chacune à 12 équipes : 

Tableau A : Poussins/Benjamins 
Tableau B : Minimes/Cadets 
Tableau C : Juniors 

 
 
 

 
- Les équipes de chaque série se rencontreront dans un tableau à élimination directe avec classement intégral selon la 
somme des classements officiels au 1er janvier 2024. Selon le nombre d’inscrits, le juge arbitre de la compétition se 
réserve le droit de modifier la formule. 
 
- Chaque rencontre se déroule selon la formule suivante : 

A-X 
B-Y 
C-Z 
A-Y 
B-X 

Les parties doivent être jouées dans l’ordre. La rencontre s’arrête au score acquis (première équipe arrivée à 3 points). 
 
 
ORGANISATION : 
La compétition se déroule sur 12 tables. Les balles sont fournies par le comité. 
La salle sera ouverte 1h avant le début de la compétition. 
Une buvette et une restauration seront mises à disposition par le club organisateur. 
Tous les joueurs seront récompensés.  
 
INSCRIPTION : 
Coût : 6€ par équipe à régler lors de l’inscription (par virement ou par chèque à l’ordre du CD Somme et à envoyer à 
Sébastien Dupont – 2 bis rue Manassès Barbier - 80440 Boves). 
Les inscriptions seront prises par mail à dupontse@club-internet .fr dans l’ordre des arrivées (avec paiement). 
Date limite d’inscription : LUNDI 13 MAI dernier délai 
 
 


